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(xi) la Banque, selon les conditions et modalités
qui lui paraissent appropriées, procède à des investissements dans
des entreprises individuelles en tenant compte des besoins de ces
entreprises, des risques qu'elle encourt, ainsi que des conditions
et modalités qui sont normalement obtenues par les investisseurs
privés pour des financements similaires ;

(xii) la Banque n'impose aucune restriction à
l'utilisation du produit d'un prêt, d'un investissement ou d'un
autre financement consentis dans le cadre de ses opérations
ordinaires ou au titre de ses opérations spéciales, en vue de
l'acquisition de biens et de services dans quelque pays que ce
soit ; dans tous les cas appropriés, ses prêts et autres
opérations sont accordés sous réserve de l'organisation d'appels
d'offres ¶nternationaux ; et

(xiii) la Banque prend les dispositions nécessaires
pour s'assurer que le produit d'un prêt quelconque consenti ou
garanti par elle ou auquel elle participe, ou de toute prise de
participation en capital est employé exclusivement aux fins
auxquelles ledit prêt ou ladite participation a été accordée, en
donnant aux considérations d'économie et d'efficacité l'importance
qui leur est due.

Article 14

CONDITIONS ET NODALITES D'OCTROI DES PRETS ET DES GARMWfIES

1. Les contrats de prêts consentis par la Banque, auxquels
elle participe ou qu'elle garantit, en fixent les conditions et
modalités, notamment en ce qui concerne le remboursement du
principal, le paiement des intérêts et autres commissions ou
charges, les échéances et les dates de paiement. En arrêtant ces
conditions et modalités, la Banque prend pleinement en compte la
nécessité de préserver ses revenus.

2. Dans le cas où le bénéficiaire de prêts ou de garanties
de prêts n'est pas un membre mais une entreprise d'Etat, la Banque
peut, lorsque cela lui apparait souhaitable, en gardant 6 l'esprit
des approches différentes selon qu'il s'agit d'entreprises
publiques ou d'Etat évoluant vers un système de propriété et de
contrôle privés, exiger du membre ou des membres sur le territoire
duquel ou desquels le projet doit être réalisé, ou d'un organisme
public ou de toute émanation de ce membre ou ces membres agréés
par la Banque, qu'ils garantissent, conformément au contrat de
prêt, le remboursement du principal, le paiement des intérêts et
autres charges et commissions liés au prêt. Le Conseil
d'administration procède à un examen annuel de la stratégie de la
Banque en ce domaine, en prenant dûment en compte sa solvabilité.

3. Le contrat de prêt ou de garantie indique expressément
la ou les monnaies, ou l'écu, dans lesquels tous les paiements dus
à la Banque au titre de ce prêt ou de cette garantie seront
effectués.


